Liens avec l’islamisme : radioscopie des biais et limites du rapport de la Défenseure des droits derrière lequel Jean-Luc Mélenchon s’est abrité lors de son audition parlementaire
Alors que Jean-Luc Mélenchon s’est fortement appuyé, lors de son audition devant la commission d’enquête sur les liens entre mouvements politiques et réseaux islamistes, sur un rapport de la Défenseure des droits pour réfuter toute complaisance envers l’islamisme, ce document suscite de nombreuses interrogations. Loin d’apaiser le débat, ce rapport pourrait contribuer à alimenter les tensions autour de l’intégration, de la laïcité et du discours politique sur l’islamisme.
Avec Guylain Chevrier
 
Atlantico : L'audition de Jean-Luc Mélenchon devant la commission d'enquête sur les liens supposés entre mouvements politiques et réseaux islamistes a fait couler beaucoup d'encre. Nombreux sont ceux qui, en effet, considèrent que le fondateur de la France Insoumise a fait preuve d'une forme de mauvaise foi. Vous avez été davantage marqué par le rapport produit par la Défenseure des droits sur lequel il s'est appuyé dans le cadre de cet entretien. Pourquoi ? Quels sont, selon vous, les principales critiques (et fragilités) que l'on pourrait faire à ce rapport ?
 
Guylain Chevrier : Ce rapport est du pain béni pour le leader LFI. Certaines critiques en ressortent immédiatement. Le ressenti des populations interrogées est au centre de la démarche, c’est-à-dire qu’il se positionne comme une enquête en victimisation. Lorsqu’il est question de testing, comme pour l’accès au logement qui identifie une situation discriminatoire, le rapport reprend le concept de « discriminations systémiques ». Concept aussi utilisé de façon générale pour justifier la valeur des expériences rapportées. On sait combien son utilisation est dangereuse, car il attribue les discriminations à une réalité structurelle générale, avec un potentiel d’instrumentalisation par certaines forces politiques et autres, pour faire le procès en racisme de la France. Pourtant, a contrario, on constate dans ce rapport le caractère limité des discriminations à titre religieux, poussant déjà à s’interroger sur le cri qu’il représente. La religion constitue seulement le 9e motif de discrimination cité (sur les 14 critères proposés aux personnes interrogées). En 2024, 7 % des enquêtés déclarent avoir été discriminés au cours des cinq dernières années en raison de leur religion. Ils étaient 5 % à le déclarer en 2016. La hausse des discriminations ayant un motif religieux semblerait s’observer quelle que soit la religion, dit-on. En réalité, cela concerne bien plus les personnes qui se déclarent être de religion musulmane, 34 % d’entre elles, que par les personnes se déclarant d’une autre religion, 19 %, incluant la religion juive ou encore le bouddhisme, ou celles de religion chrétienne.
 
Selon le rapport, ce chiffre des discriminations est à mettre en relation « avec le mouvement progressif de désaffiliation religieuse que connaît la France : en 1952, 4 % des Français étaient non affiliés à une religion, 27 % en 1981, 51 % en 2008 et 58 % en 2018 ». Et que, « à cette sécularisation externe s’ajoute par ailleurs un mouvement de sécularisation interne : ceux qui sont affiliés à une religion croient et pratiquent moins qu’auparavant ». On ne peut sérieusement affirmer qu’il y aurait un mouvement général de sécularisation interne concernant toutes les religions, qui verrait reculer croyance et pratique, ce qui est contraire à ce que l’on observe chez nos concitoyens musulmans. On sait, par différentes enquêtes d’opinion, l’augmentation des pratiques religieuses de ces derniers. La dernière enquête de l’Ifop, la plus récente au sujet des pratiques religieuses des musulmans en France, constate ce fait d’intensification religieuse sans ambiguïté, et même pour une part d’entre eux un glissement vers une certaine radicalisation. Et ce ne sont pas les polémiques visant Ecran de veille, le commanditaire de celle-ci, qui peuvent en effacer les résultats au regard d’une méthodologie qui a été parfaitement respectée pour ce type d’enquête (réalisée par téléphone du 8 août au 2 septembre auprès d’un échantillon de 1005 personnes se déclarant de religion musulmane, extrait d’un échantillon national représentatif plus vaste de 14 244 personnes.) On ne saurait non plus présenter un phénomène dit de sécurisation externe propre à l’augmentation du nombre de non affiliés à une religion, pour dire qu’en matière de discriminations, « le critère de la religion vise principalement celles et ceux qui – de moins en moins nombreux en France – revendiquent ou se voient attribuer une appartenance religieuse. », pour les victimiser. Mieux, qu’un « double mouvement de « diversification du paysage religieux et de désaffiliation religieuse » contribue à ce que, « certaines expressions religieuses (pratiques ou de signes visibles) » puissent « se trouver surexposées et susciter l’incompréhension, voire l’intolérance, potentiellement vectrices de discriminations. » Autrement dit, les discriminations subies par les croyants et spécialement par les musulmans, viendraient de ce mouvement de sécularisation de la société française, de recul général de la religion en son sein, qu’ils subiraient. Ce que l’on pourrait traduire par l’idée que la situation en France, qui veut qu’une majorité des Français ne soient pas croyants, aboutirait à discriminer des minorités religieuses et, par excellence, la minorité musulmane. Explication qui relève de projections purement spéculatives, et même d’une construction idéologique qui questionne pour le moins, réintroduisant l’idée de discriminations systémiques. Explication qui évacue ainsi toute autre explication, comme celle d’un regain d’absolutisme religieux chez nos concitoyens musulmans s’opposant à leur intégration, se posant en victimes pour se considérer comme discriminés.
 
La Défenseure des droits reprend à son compte la notion de « liberté religieuse », est-ce que cette notion s’applique bien à la France, et qu’est-ce que cela peut avoir comme conséquences ?
 
La Défenseure des droits reprend à son compte la notion de « Liberté religieuse », qui tord inévitablement la lecture des problèmes. Ce qui laisse entendre qu’il y aurait des libertés particulières aux religions en France, qui pourrait servir d’argument pour analyser ces discriminations déclarées. Il n’existe dans notre pays pas de droits particuliers qui les élèvent au-dessus de la loi commune, mais des droits et libertés individuelles, dont, la liberté de conscience qui va avec « la liberté de culte ». Et ce n’est pas parce que nous avons signé des textes internationaux qui font prévaloir « la liberté religieuse » ailleurs, qu’en France notre constitution l’autorise, notre République étant articulée au principe de laïcité. C’est-à-dire l’égalité des droits, qui vient du fait que, l’Etat, à n’avoir aucune religion, ne voit que des individus de droit. Aucune religion ne peut se substituer ainsi à la liberté de celui qui croit ou non, il n’y a pas de liberté particulière aux religions qui y soit supérieure. D’autre part, que l’Etat en matière de religion peut en limiter les manifestations au nom de l’ordre public établi par la loi, celle de la République. C’est la liberté qui est assurée, celle de l’individu, sinon c’est laisser croire que les religions en tant que telles auraient des libertés propres qui justifieraient qu’elles puissent exercer un contrôle social sur leurs fidèles, ce qui n’est nullement le cas. On parle de « liberté religieuse » dans les pays qui connaissent une organisation fondée sur le multiculturalisme, la reconnaissance de communautés religieuses ou culturelles d’un point de vue politique, ce qui est le contraire de notre organisation sociale.
 
Indépendamment du cynisme électoraliste de certains à la France Insoumise (notamment), comment expliquer que tant de gens, dont nombreux sont de bonne volonté ou de bonne foi, puissent tomber dans le piège ainsi tendu par LFI ? Certains, même au sein de l'État français, valident cette vision, qui relève de la victimisation structurelle des populations musulmanes et que promeuvent les islamistes, sans penser à mal. Pourquoi ? 
 
On nous a habitué de plus en plus à penser nos concitoyens musulmans en termes de personnes issues d’une immigration venue d’anciennes terres coloniales, ou même de pays dits du Sud, et donc, du côté du « monde pauvre » au regard d’une Europe et d’une France considérées comme riches, et ainsi redevables vis-à-vis de ces populations, pourtant plus de 60 ans après les indépendances. Et ce, alors que l’on ne pose que rarement la question de savoir quelles sont les causes actuelles dont souffrent ces pays qui font tant émigrer ces populations. Et ce, par-delà un droit d’asile qui est largement secondaire par rapport au discours sur l’accueil inconditionnel des migrants. Autrement dit, cette lecture binaire efface immédiatement les interrogations sur les causes réelles du sous-développement de bien de ces pays d’origine. Ils ne connaissent pourtant dans bien des cas que des démocraties de façade, lorsqu’il n’est pas question de dirigeants corrompus et de régimes militaires, qui n’offrent aucune solution. Sans compter avec la place fréquemment centrale de la religion ou/et de traditions séculaires qui, dans l’organisation de la vie sociale, perdurent, en s’opposant à la liberté individuelle essentielle à la dynamique économique, ou encore, à l’éducation des filles, essentielle pour toute perspective de développement, assignées trop souvent au seul rôle de mère avec démographie galopante. Sans compter encore avec les haines ethniques ou entre courants religieux, qui provoquent régulièrement des conflits armés meurtriers. La figure de « l’immigré » a ainsi aujourd’hui remplacé, dans l’imaginaire de la gauche et au-delà, et pour toute une frange de la société civile, l’ouvrier d’hier comme symbole de la lutte contre les injustices. Et avec cette façon de nier les frontières pour l’immigré illégal, on arrive même à une sacralisation qui en fait le héros des temps modernes. On rappellera ici que la mondialisation a pour credo la libéralisation des capitaux et des frontières, pour mieux mettre en concurrence les peuples. Mais cela n’a que peu d’importance au regard de cette espèce de « nouveau romantisme » qui se berce de « bons sentiments », qui tire des traits sur la réalité à la mesure de la bonne conscience que la chose propose. On sait combien l’enfer en est pavé.
 
A quel point faut-il penser que l'audition de l'ancien président de la FI et que le rapport de la Défenseure des droits peuvent s'avérer néfaste pour la cohésion sociale en France ? 
 
Dans les enquêtes menées, sur lesquelles entend s’appuyer ce rapport sur les discriminations religieuses, domine le ressenti, et donc, la subjectivité des personnes interrogées, pourtant présentées comme des faits. Certes, parfois en croisant avec des constats produits de la méthode du testing par exemple, mais qu’aucune généralisation n’autorise. On sait par exemple, par le baromètre produit par l’Observatoire du fait religieux en entreprise publié tous les ans, que depuis une dizaine d’années les problèmes relevant de certains pratiquants musulmans cherchant à imposer leurs normes religieuses au travail n’a fait qu’augmenter, et qu’aujourd’hui, lorsque le fait religieux s’oppose au bon fonctionnement de l’entreprise, dans 8 cas sur 10, il s’agit d’un salarié musulman. Ne pas rétablir cette réalité lorsque l’on parle de discriminations religieuses, c’est laisser un énorme angle mort pour comprendre les biais de ce ressenti en cause, au ressort plus complexe qu’il n’y parait. Ce qui ne peut qu’entretenir des confusions, qui ne permettent pas de trouver les bonnes solutions, qui dépassent de loin la question des discriminations, pour poser celle plus large de l’intégration, et comment faire société ensemble. Des confusions qui peuvent facilement être instrumentalisées par des officines qui jouent la carte du ressentiment, en expliquant tout par des discriminations qui relèveraient d’une France raciste, pour crier à « l’islamophobie ». Rabattre tout problème social sur les discriminations constitue même une stratégie pour certains, qui pratiquent le clientélisme politico-religieux, comme le fait LFI. Sans compter encore avec ceux qui en embuscade militent à l’entrisme islamiste, et peuvent prendre ce train en marche, pour faire reculer la République.
